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POLITIQUE
MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres , le 3o juin. Au moment de mettre son» 

presse , noos apprenons que la réponse du roi de 
Hollande au dernier protocole de la conférence n’est 
pas parvenae à lord Palmerston.

Les dernières communications de notre ambassa
deur à La Haye ne laissent aucun doute que la ré
ponse ne soit négativequant à l’évacuation d’Anvers.

(The Courrier).
Glole-Offico , 3 heures après-midi.

Le bruit circule dans la cite' que don Pedro se
rait débarqué sur la côte du Portugal , et aurait eu 
des succès.

Les fonds portugais ont haussé en conséquence 
de 53 îj2 à 55.

— On lit dans le Court-journal : a Le baron 
Stockmar , ami et secrétaire particulier du roi 
Léopold , a en récemment de fréquentes entrevues 
avec lord Palmerston au sujet de l’urgence à mettre 
dans les mesures pour obliger le roi de Hollande à 
souscrire aux conditions de la conférence; le 14, 
une note officielle a été adressée a lord Palmerston 
dans le même sens par 01 dre du roi des Belges. Ce 
prince est prêt à la. guerre , soit offensive, soit dé
fensive. Il a organisé une bonne et nombreuse ar
mée, et ne manque quo d’officiers ge'néraux bien ex
périmenté ; mais eo cas de guerre , il emploiera pro
bablement des généraux français. »

On lit dans le même journal :

« Pendant son séjour ici , le général Goblet , 
aide-de-camp da roi Léopold , s’est beaucoup oc
cupé d’achats et d’autres préparatifs pour le ma
riage du roi Léopold. Les nouvelles livrées royales 
ordonnées pour ce prince peu avant son départ de 
ce pays , ont été expédiées pour Bruxelles , il y 
a quelques jours , ainsi que différens autres objets 
nécessaires pour la cérémonie projetée ; et des 
»chats considérables ont été faits à Paris. Toute
fois, le mariage n’aura lieu qu’après qu’un arran
gement satisfaisant aura été effectué entre la Hol
lande et 1a Belgique. On apprend que la flaucée 
ouit d un revenu considérable , indépendamment 
lu roi son père. On dit aussi que le roi Léopold 
* ce mariage beaucoup à cœur r afin de renforcer 
son union avec la France. »

— Voici des détails sur le traité passé entre le roi d’Au- 
fsai”6 Êt * *’emPereur de toutes les Rassies, le 16 novembre 
Jpdt , relatif aux stipulations de leur convention du 19 ,naj 
«515 que les événemens qui se sont passés dans le royaume 
IgsPays.Bas, depuis l’année 1830 , ont rendu nécessaire 
le livrer à un nouvel examen. Cet examen ayant conduit 
les deux hautes puissances à conclure qu’il n’existe pas un 
parfait accord entre la lettre et l’esprit de cette convention 
«ns ce quelle a de relatif avec les circonstances qui ont 
‘ccompamé la séparation des deux grandes divisions du 
royaume des Pays-Bas, et l’objet principal de la convention 
Ju 19 mai ayant été de donner à la Grande-Bretagne la 
garantie que la Russie, dans toutes les questions qui se r<ID. 
perleraient à la Belgique, identifierait sa politique à celle 
ïuc la cour de Londres a jugée la plus convenable pour 
Maintenir un juste équilibre en Europe, et de donner des 
.u ri tés à la Russie pour le paiement d’une partie de sa 

Oeille dette hollandaise , les deux puissances décident que
s arrangemens antérieur» continueront d’avoir leur effet.

<!r,<^e *a convention. En vertu des considérations spés 
« hees ci-dessus , S. M. B. s’engage à recommander à son 

: r emenj de le mettre à mèrqe de continuer les paiemen- 
hpules dans la convention du 19 mai 1815» jusqu’au solde, 

somme fixee pour la Grande-Bretagne, 
mt. 2 En vertu des mêmes considérations, S. M. l’em- 

■ereur de toutes les Russies prend l’engagement que si ( ce 
Ctené ° 116 l>la,se ) l es arrangemens sur lesquell on s’est 
étendu pour assurer 1 indépendance et la neutralité de la 
Si ’ ?U, mamUen desquelles les deux puissances se sont 
piement becs , venaient a etre rompus, par des événemeus
Ment C°nir,a<i,fral,t aucu" aiiU'e enBaSe,nent sans le consente- 
' ent préalable de S. M. B.
,iie0nf S1»ni’: P°.ur l’Angleterre , lord Palmerston , pour la Rus- 
r ’ le pnnee Lieven et le comte Matuschewicz.

FRANGE.
Paris, le ier juillet. — Le duc d’Orléans est ar

rive hier à St.-Cloud à 8 heures du matin.

Hier, a huit heures et demie, tous les mi
nistres se sont rendus à Saint-Cloud. Le roi a pré
sidé le conseil , qui s’est prolongé jusqu’à minuit un 
quart.

Dans ce conseil , la principale de3 questions qui 
a été agilee est celle de la convocation immédiate 
des chambres.

•— L’arret de cassation de l'état de siège qai tran
che a bref délai la plus haute question de pouvoir 
politique et parlementaire , excite aujourd'hui dans 
un parti des transports de joie et des hymnes de re
connaissance faciles à prévoir. Peu s’en faut qu’on 
ne décerne des couronnes civiques à ces magistrats 
que 1 on voulait, il y a devtx ans , épurer en masse.

Pour nous , amis de l’indépendance des tribunaux 
et de l’extension du droit commun, nous voyons avec 
satisfaction , sous un rapport, le gouvernement s’ar
rêter sans résistance et sans delai devant la décision 
d’une des chambres do la cour suprême.

Douze magistrats ont prononcé dans les limites 
d’une compétence assez incertaine sur l’application 
d’une mesure dénoncée par l’opposilien comme un 
envahissement dictatorial. Aussitôt la dictalare dis
paraît ; l’arrêt de forme est exécuté dans toutes ses 
conséquences. Là se reconnaît un ordre de cbose3 
incomplet sans doute , mais où force est acquise à 
la loi , et obéissance à ses organes. Si les journées 
de juin avaient eu , par impossible , un antre ré
sultat , certes les échafauds que promettait le bon
net rouge n’auraient pas attendu l’arrêt de la cham
bre criminelle ; et 11e seraient pas tombés pour vice 
deforme. Mais, après la victoire de la garde natio
nale et de la ligne , la loi pour laquelle on avait 
combattu n’a pas cessé de régner. La juridiction mi
litaire lui est restée soumise. On le voit par le fait.

Nous qui, le 6 juin , en retraçant le besoin de 
vindicte publique hautement exprimé par la garde 
nationale , n’hésitions pas à dire : Les lois ordi
naires suffisent , nous croyons qu’elles suffisent en
core , et que le jury auquel est renvoyée ta défense , 
de la société ne manquera pas à ce devoir ; nous 
le croyons pour Paris du moins. Mais qui répon
dra de la tranquillité et de la justice de l’Ouest ?

La chambre de cassation a-t-elle pensé à tout P 
Son arrêt n’est pas spécial et local ; il est , dans 
la réalité, législatif et universel. Il interdit, quelle 
que soit l’urgence du péril, tout tribunal mili
taire ; il inet en réquisition lea jurés à la suite des 
bandes en rébellion flagrante , et force à tenir les 
assises entre deux feux. La conséquence est |grave , 
et provoque l’intervention des chambres,

Que la légalité de l’état de siège soit niée par 
lea hommes qui l’ont invoquée avec violence con
tre la Vendée , et qui en ont demandé tout d’abord 
l’application immédiate à huit départemens , cela 
n’étonne pas.

Les commissions militaires contre nos ennemis , 
et le jury pour nos amis , voilà toute fa logique 
de certains esprits. Mais un gouvernement, mais 
une chambre législative , mais la pudeur publique 
ne peut laisonner ainsi. Si vous vous êtes plaints , 
et vous avez fait sans cesse , que les conseils de 
guerre de 1 Ouest 11 étaient pas assez tôt organise'« , 
n’agissaient pas assez vîte , vous n’avez pas le droit 
d appeler illégaux ceux de Paris. Depuis un an que 
iopposition réclamait des mesures extraoidinaires 
contre la Vendée ; depuis un mois qu’elle deman
dait chaque matin l’état de siège de plusieurs dé- 
parterneiis , s était-elle avisée que sou vœu fût un 
abus de pouvoir et un crime contre la constitu
tion ? Si vous voulez, eu effet, le régime légal,

demandrz-le pour tous. Mais vous voulez l’anarebia 
au profit des vôtres , et la tyrannie contre vos ad
versaires. {Journal des Débats.)

— On avait beaucoup parlé dans lea salons , à la 
bourse , et dans les journaux , d’une conversation 
assez vive qui avait eu lieu jeudi entre le roi et 
M. Dupin. Nous avons parlé nous mêmes d’one visite 
assez longue faite veudredi à M. Dupin par le ma
réchal Gérard. Il paraît qu’un courrier porteur 
d une lettre du roi , a été envoyé à Nogent où ré
side M. Dupin aîné. Dans l’audience qui a suivi 
celte dépêche , on assure que M. Dupiu a été reçu 
on ne peut plus grâcieuicment par le roi. Mais rieu 
n a transpiré du résultat de cette longue conversation. 
A trois heures a eu lieu le conseil des miuistres ; 
on disait ce soir qu’il avait été question de la con
vocation des chambres, mais que cependant rien n’a
vait été arrêté à cet égard. {Le Temps.)

— Par suite d’une ordonnance de la chambre du 
conseil qui a déclaré n’y avoir lieu à suivre contre 
eux, MM de Chateaubriand , Hyde de Neuville et 
de Fitz James ont été tnis aujourd’hui en liberté.

— Plusieurs journaux contiennent La pièce sui
vante :

* L’an i832 , le 3o juin, devant nous , Jacques 
Monsarrat , substitut de M. le procureur du roi près 
le tribunal de première instance de Paris ,

<• Se sont présentés :
» i° Le sieur Etienne Joseph Louis Garnier-Pa

gès , membre de la chambre des députés, demeurant 
à Pa ris, rue St.-Avoie , n° 57;

» 2° Le 6icur Paul Joseph Xavier Laboiasière , 
membre de la chambre des députés , demeurant à 
Paris , rue de Sèze , n° 3 ;

o 3® Le sieur Etienne Cabet, membre de la cham
bre des députes , demeurant à Paris , rue Neuve-des- 
Capucines , n° i3 bis.

» Lesquels nous ont déclaré qu’ils ont été infor
mes que des mandats de perquisition , d’amener et 
d’arrêt avaient elé successivement décernés contre 
eux , pour des faits qui leur étaient imputés , que 
force étant aujourd’hui revenue à la loi , ils s’em
pressent de se rendre devant les magistrats qui doi
vent connaître de ce3 faits , pour répondre aux di
verses interpellations qu’or; pourra leur adresser, et 
qu’ils seront toujours prêts à se représenter toutes 
les fois qu’ils en seront légalement requis.

» Ils ont demandé qu’il leur fût donné acte de la 
présente déclaration , qu’ils ont signée avec nous , 
après lecture.

» Signés : Garnier-Pagès , Labois- 
siere , Cabet et Monsarrat. «

Le travail du personnel de la préfectare de 
police vient d’être terminé. Plusieurs chefs de bu
reau ont été destitués ou mis à la retraite.

On écrit de Rome, qu’une série de proposi
tions , rédigées par M. l’archevêque de Toulouse, et 
signées [>« nn g.aod nombre d’évêques de France, 
viennent d etre remises au saint-père , avec demande 
de censure : ces propositions seraient au nombre de 
70, et extraites des divers écrits de M. de Lamen
nais et de ses disciples. Ou parlait, depuis quelque 
temps, de cette liste , successivement adressée à di
vers prélats ; mais c n’est qu’à Rome qu’elle pa
rait avoir obtenu une aorte de publicité authenti
que. Les evêques signataires auront cru sage de ne 
pas metlie prématurément le publie de Frauce dans 
a conhdence du procès qu’ils instruisaient, et dont 

le )uge est ailleurs.
Celte démarche de la part de l’épiscopat , si elle 

est viaie, et tout annonce qu’elle l’est, ne peut 
manquer d’accélérer le jugement que M. de Lamen
nais est allé lui-même solliciter près du souverain 
pontife.



On lit Sans le Moniteur Universel de France:
« On ariiulo inséré dans l'un des derniers nu 

xnéros de la Gazette Universelle d'Augsbourg , et 
reproduit hier par plusieurs, journaux de la capi
tale , parle de vœux que le gouvernement français 
aurait exprimés , de démarches qu’il aurait faites , 
de notes meme qu’il aurait remises , relativement 
à la situation de l’Allemagne : nous sommes auto
risés à démentir , de la manière la plus formelle , 
le contenu de cet article. »

— Garo , condamné à mort par la cour d’assi
ses du Morbihan , s’etait pourvu en cassation. Ayant 
réussi dans cet appel , il avait été renvoyé" devant 
les assises d’ille et Vilaine, où un deuxième arrêt 
de mort l’a frappé, deux jours avant que la nou
velle loi , qui no loi eût appliqué que la déporta
tion , fût exécutoire à Rennes.

Un commis greffier s’est rendu à la prison et a 
signifié à Garo l’exécution de son arrêt. Il l’a en- 
leudu avec calme , puis il a répondu : « N’importe,
» il taut mourir , eh bien ! ce qui me console , c’est 
» d’avoir expédié autant de patauds au moins que 
» j’ai d’années, » Caro avait 52 ans ; et sa célébrité 
datait de la chouannerie de g£.

A onze heures , il a quitté la prison St.-Michel,
I! n’a pas voulu monter en charette , et il a mar
ché d’un pas ferme, entouré de deux prêtres, dont 
l’un, M. Jéhannin , curé de Saint-Aubin , l’a quitté 
à la place du Palais , ne pouvant , à ce qu’il parait , 
résister à l’émotion profonde qu’il ressentait. Onze 
gendarmes étaient toute son escorte ; on ne redou
tait pas qu’il fût essaye' de l’enlever ; sa mort sem
blait même à nos légitimistes un événement tout or
dinaire.

L’ëchaffaod était entoure' d’un piquet de chas
seurs à cheval , qui en défendait l’approche, . . ... , 
Puis les murs et le Champ-de-Mars étaient cou
vertes d’une foule immense , de femmes surtout. 
Caro a semblé alors plus inquiet; il jetait ses re
gards de côté et d’autre , ce qui s’explique par l’es
poir qu’il avait conçu , dit-on , d’être délivré ; 
mais l’heure était venue , et Caro a été exé
cuté. ....

La foule cependant n’avait pas épuisé ses émo
tions , beaucoup ont suivi jusqu’au cimetière le 
tombereau qui ramenait par ces mêmes rues le 
supplicié qui venait de les parcourir plein de vie.

— Il paraît qu’on a dénaturé les circonstance de 
l’arrestation du jeune homme et des quatre cara
biniers espagnols près de la citadelle de aMont-Louis. 
Ce jeune homme , que l’on disait être un des fils 
de M. de Bourmont , n’a fourni d’autre prétexte 
à cette supposition que le silence dans lequel il s’est 
obstiné. Ou n’a trouvé sur lui aucun papier poli
tique. 11 a dû être conduit à Prades avec les quatre 
Espagnols , et l’on ne peut tarder à savoir la vé
rité sur son compte.

nouvelle de l’ouest.

On nous écrit de Saint-Philbert qu’une dame 
d’environ 35 ans, élégamment vêtue, s’est pré
sentée hier chez M. le lieutenant-général Solignac 
pour lui faire les plus étranges propositions rela
tivement à la duchesse de Borry , dont elle peint 
la situation précaire dans nos campagnes. Le gé
néral ordonne de veiller sur cette dame et de l'ar
rêter , lorsqu’elle se présentera pour sortir. Arrêtée 
à la porte au moment où le général recevait uue 
dépêche pressée , la belle inconnue qui paraît con
naître parfaitement les êtres , ne perd pas la tête; 
elle prend un détour , travene un long corridor, 
arrive à la cuisine et descend par un escalier 
dérobé , qui e'tait à peine connu des habitans mê
mes de l’hôtel. A peine le général s’sperçoil-il de 
celte évasion qu’il descend lui-mêma pour la faire 
poarsaivre. Quelqu’un affirme l’avoir vue se glisser 
dans St. Pierre : aussitôt des ordres sont donnés , 
la cathédrale et tout l’ilot de maisons adjoint sont 
cernés , fouillés, visités, mais la dame ne se re
trouve point.

Ce matin , cette mystérieuse personnes écrit au 
général la lettre suivante :

« M, le général, ayant entendu que vous don
niez l’ordre do ne pas me laisser sortir , je vous 
»voue que j’ai pris peur , et me suis sauvée. Je ne 
peux pas comprendre que vous ayez fait une chose 
sérieuse d’une simple conversation, et certainement

j’étais bien éloignée de penser que vous attacheriez 
de l’importance à ce qui me passait par la tête , et 
que je croyais pouvoir vous dire sans courir de dan
ger. J’espère que fa réflexion vous ramènera à des 
idées plus justes , et que vous serez charmé que 
ma présence d’esprit vous ait évité une mesure qui 
aurait fait tort à la réputation de loyauté que vous 
avez justement acquise.

» Si vous m’aviez demandé mon nom , j’allais vous 
le dire , mais d’après ce qui s’est passé , j’essaie
rai de vous le cacher , et quand vous recevrez ce 
billot , si je le puis , je serai bien loin de Nantes.

» J espère que vous ne ferez pas courir après moi , 
et je vous le demande. » (Point de signatures,)

BELGIQUE.
Bruxelles , le 3 juillet. —Un courrier du cabinet 

anglais a passe hier par cette venant de Londres 
avec des dépêches pour Berlin , il était également 
porteur des dépêches pour sir R. Adair.

— Le quartier-générale do la 3° division mobile , 
soas le commandement de M. le général Niellon , 
vient d’être transféré de Termonde à Alost.

— Nous apprenons indirectement que déjà au 3o 
avril dernier, _/jo56 ménages de cette ville , présen
tant un total de 16,224 individus , avaient reçu des 
secours hebdomadaires de la part du roi. [Indépend ) 

— Il y a quelques jours une de« machines à va
peur qui transportent les marchandises de Liverpool 
à Manchester , y a transporté en trois heures de 
temps une masse de marchandises pesant 4'4°° 
quintaux.

CHAMBRE DES REPRÉSENTA^.
Séance du 2 juillet, — .La séance est ouverte à une 

heure.
Un projet de loi présenté par M. Zoude relatif aux distil

leries est renvoyé aux seetious.
L’ordre du jour est ta discussion sur l’ensemble du projet de 

loi sur l’ordre civil et militaire.
M. H. Vilain XIIII soutient que ce projet est inconsti

tutionnel en ce qui regarde la création d’un ordre civil et 
l’incapacité que crée l'art. 3 d’après lequel le député qui 
en aurait été décoré devrait être soumis à une réélection.

M. Lieilts explique ce qui a eu lieu lors de la discussion 
de l’article de la constitution relatif à la création d’un or
dre militaire, et en conclut contre l’admissibilité du projet.

M. Milcamps défend le projet, en citant des exemples 
pour prouver que chez tous les peuples il a toujours existé 
des récompenses nationales.

M. Desmanet trouve le projet inconstitutionnel, quant à 
l'ordre civil. La constitution a trop restreint, dit-il, les 
attributions du pouvoir exécutif, mais pour être consé
quent, il ne faut pas admettre ce qu:elle ne permet pas 
expressément.

M. Lardinois s’oppose également à la création d’un or
dre civil, qui ne s’accorde ordinairement, dit-il, qu’à l’in
trigue et à l’obsession.

M. d. Rodehbaoh parle en faveur de la création d’un or
dre civil; il 11e faut pas, dit-il, so borner à accorder des 
récompenses pour un coup de sabre : il est des vertus civi
ques qui méritent une récompense.

M. le ministre de la justice : C'est dans le pouvoir légis
latif que consiste véritablement la souveraineté ; il en résulte 
que ce pouvoir ne peut avoir d’autres bornes que celles qui 
lui sont tracées parla constitution. Or, la constitution 11e dé
fend nulle part d’instituer un ordre civil ; de ce que la sec
tion centrale du congrès n’a pas adopté la disposition qui 
créait un ordre civil, il ne s’ensuit pas que la majorité du 
congrès en ait agi de même. Lorsqu’il est question de prohi
bitions que la constitution aurait faites au pouvoir législatif, 
il faut consulter son texte , et ne pas s’en tenir à de simples 
inductions. L’ordre que l’on propose 11e confère d'ailleurs au
cune faveur , mais seulement un titre purement honorifique; 
il n’y a là aucune perturbation des pouvoirs ; le roi n’établit 
aucune nouvelle autorité. Il y a eu des récompenses natio
nales même sous la république française qui dans la cons
titution de l'an 8 a posé le principe d’après lequel l'ordre 
de la légion d’honneur a été ensuite institué. Nous avons des 
motifs de politique, tant intérieur qu’extérieure, pour créer 
un ordre civil ; à l'intérieur, il rendra moins avide d’or
dres étrangers ; à l’extérieur , c’est ic seul moyen que nous 
avons pour récompenser les services des étrangeas qui ne sont 
pas admis chez nous aux emplois.

M. Fleussu soutient l'inconstitutionafité de l’ordre civil, qui 
11’a pas été dans 1 intention des auteurs de la constitution; il 
u’en est pas de même de l’ordre militaire qui ne s’obtient pas 
dans les antichambres, mais sur les champs de bataille. Lat 
constitution a énuméré les prérogatives du roi, on 11e pourrai 
y en ajouter saus y porter atteinte.

M. Van Tunis applique aux argumens du préopinant la 
regle de droit inclusio unius est exclnsio ulterius : la mention 
d’une disposition est l’exclusion d’une autre

M. le ministre des affiiires été cimjeres i Les droits énu
mérés dans le chapitre III de la constitution , le roi doit les 
tenir de la constitution et non d’une loi S’il ne s’agissait 
que de la création d’un ordre militaire , le roi pourrait le 
créer, il en aurait le droit, mais on propose ici la création 
d’un ordre civil, la constitution ne le défend pas, et ici on 
doit appliquer le principe que tout ce que la loi’ ne défend 
pas, elle est censée le permettre, car la constitution a !i

mité les pouvoirs du l oi , mais elle n’a pas limité les objets 
dont pouvait s’occuper le pouvoir législatif. La répugnance 
de quelques membres du congrès, je dis quelques mem
bres , car il 11’y a pas eu de vote général pour un ordre 
civil , me porte à croire que la volonté du congrès a été 
de laisser à la législation la décision de l’opportunité d’un 
ordre civil.

M. Dmnortiir s'attache à réfuter les doctrines des minis
tres de la justice et des affaires étrangères , qu'il trouve anti
constitutionnelles. Il fait valoir ensuite contre l’institution 
d'un ordre civil , la nécessité où l'on serait d'échanger les 
brevets de l’ancien oidre du Lion beUjique contre ceux de 
l’ordre Léopold. Alors , dit-il, vous auriez refusé une croix de 
fer à ceux qui nous ont placé ici et vous auriez accordé uue 
croix d’or à un grand nombre de ceux qui ont été cause 
de la révolution.

Gendebien \ Messieurs , le congrès a voulu que l’on trou
vât dans la royauté les mêmes avantages que dans la républi
que , moins les inconvéniens qui ont lieu dans l’élection 
d'un président. Eb bien ! du train dont nous allons, vous aurez 
b entôt une monarchie aussi absolue que les m mar'chies anté
rieures qui vous ont écrasé; parce que je vois violer la consti
tution pour une question frivole en apparence , vous la viole
rez sur d'autres points.

M. Ch. de Brouckère : Je ne puis admettre, avec l'un des 
ministres qui ont pris la parole , que le roi puisse conférer 
de son chef un ordre militaire, mais bien après que cet or
dre aura clé institué par le pouvoir législatif ; je ne puis ad
mettre davantage que le pouvoir législatif puisse créer un or
dre civil , la législature ne peut avoir d’autres pouvoirs que 
ceux qu’elle tient de la constitution. On Ja argumenté de la 
constitution de l’ail 8 , vous savez à quelle époque elle a 
été faite. On menait alors le pouvoir législatif à coups de sa- 
•bre , et on faisait sauter les députés par la fenêtre. Le pre
mier consul agissait alors tout seul. Le sénat conservateur ne 
connaissait de l’inconstitutionnalité des actes que sur la pro
position du gouvernement.

M- Fan Meenen : L’art. 6 de la constitution porte : qu’il 
n’y aura dans l’état aucune distinction d’ordres. et que tous 
les Belges sont égaux .levant la loi Si la constitution s’était 
bornée à cette disposition, il n’y aurait eu ni titres de no
blesse ni ordre militaire. Les art. 75 et 76 qui attribuent au roi 
le pouvoir de les conférer , ne sont que des exceptions à cette 
règle générale de l’art. 6, qui doit être interprétée dans le «en» 
le plus étroit.

Je pense donc que notre constitution s’oppose à l'établisse
ment d'un ordre civil ; je pense même qu’il serait inoppor
tun dans tout gouvernement constitutionnel, car le véritable 
juge du mérite, c’est l’opinion publique, qui recliû■ le len
demain l’opinion de la veille. Instituer un ordre civil , c’est 
établir un second tribunal à côté du tribunal de l’opinion pu
blique. 1

Nous n’avons pas encore assez de calme pour juger les servi
ces rendus pendant une révolution qui n’est pas encore termi
née. Quant à la création d’un ordre militaire je cède à la né
cessité de le créer clans le moment actuel.

La séance est levée à 4 heures et remise à demain à midi 
pour la continuation de la discussion.

SÉNAT.
Séance du 1 juillet. — A deux heures et demie la séance 

est ouverte.
M. de Barré de Comogne, l’un des secrétaires, fait l'appel 

nominal et lit le procès-verbal de la séance du 8 juin , qui 
est adopté.

Il donne lecture de plusieurs lettres de MM. Charles Bour
geois, Pierre de Baveschoot , d’Ouliremont, de Bousies, de 
Rouveroy et de Pélichy, qui s’excusent de ne pouvoir assis
ter à la séance.

M Quetelet fait hommage de la correspondance mathéma
tique et physique de l'observatoire de Bruxelles pendant 1830 
et 1831. — Dépôt à la bibliothèque et mention au procès- 
verbal.

Quelques pétitions sont renvoyées au comité et une ren
fermant des observations sur l’organisation judiciaire sera ren
voyée à la commission qui sera chargée de l’examen de ce 
projet.

M. de Barré donne lecture de quatre messages de la cham
bre des représentans : le Ier annonçant l’adoption de la loi 
sur les mines. Pris pour information. Le second accompag
nant le projet sur l’armée de réserve ; le troisième avec le 
projet de crédit, et le quatiième avec le p.ojet sur l’orga
nisation judiciaire. Lecture est faite de ces trois projets. Ceux 
sur l’armée de réserve et sur l'organisation judiciaire seront 
imprimés et distribués.

M. le président : Maintenant il faut nommer des commissions 
pour l’examen deices projets, je crois que vous pourrez ren
voyer à une même commission, les projets sur la réserve et 
sur le crédit. ( Oui! oui ! appuyé !)

On procède à la désignation des scrutateurs : ce sont MIL 
Dupont d’Ahérée et Degorges-Legrand.

On commence par la commission chargée d’examiner les pre- 
jets sur la réserve et le crédit.

M. le président : Les membres qui doivent composer la pre
mière commission sont, MM. Dupont d’Ahérée , qui a eu 
12 voix, M de Baillet qui en a eu 11 , M. de fnoy 10 et M- 
de Haultepenne 9. MAI. de Quarré , d’Hooghsvorst, Y'" 
laia XIIII et Degorges-Legrand en ont obtenu 8. Le premier 
étant le plus âgé, fait partie de la commission.

Ou procède à un second tour de scrutin pour la nomination 
de la commission à laquelle sera renvoyé le projet d’organisa
tion judiciaire.

M. le président : Voici le résultat du second scrutin M- 
de Sécus a obtenu 26 voix , M. de. Rasse 26, M. de Guechte- 
neere 14, M. d’Arschot 11 et MM. de Barré, de Robiano et 
Vilain XIIII chacun 7. Le dernier plus âgé , fait partie de 
la commission.

La séancè est levée à 4 heures.
Séance demain à 2 heures.



Liège , le 4 Juillet.

Hier , deux convois de vivres destinés poor la 
forteresse de Maestricht , ont été arrêtés par nos 
troupes, à une lieoe de celte ville. On paraît dé
cide' à exécuter rigoureusement toutes les mesures 
J’un blocus prompt et complet.

— On annonce que les dispositions militaires sui
vantes auraient été prises par le général Desprez :
i Deux bataillons du 2° de chasseurs a pied et un 
escadron du 2e de chasseurs à cheval ont passé la 
Meuse à Visé , et ont été établis dans divers villages 
autour de la place sur la rive droite , notamment à 
Eisden , Ste. Gertrude, K.eer Fauquemont , Hun
ier , etc.

Un 3° bataillon da 2° de chasseurs à pied , un 
bataillon du 4° et uu escadron du 2° de chasseurs 
a cheval ont été placés sur la rive gauche de la 
Meuse autour de Maestricht, depuis Lixhe jusqu’à 
Eteikem , ils occupent Rumpst , Lanaken , etc. Une 
réserve est à Bilsen.

— M. le baron de Loë a reçu l’ordre de se tenir 
prêt à partir incessamment pour Vienne ; en qualité 
Renvoyer extraordinaire et ministre plénipoten- 
liaire. Le même avis a été donné à M. le vicomte 
Ch. Vilain XLIII, qui doit se rendre à Rome.

— Un projet de loi sur les distilleries a été 
înQn hier déposé sur le bureau ; les membres qui 
'ont rédigé sont MM. Serruys . Rodenbach, Dés
uet , Goetbals , Delhougne et Zoude. Nous ne con
naissons pa3 encore ce projet , Mais les vues libé
rales et les talens des auteurs du projet nous font 
sspérer avec raison qu’il atteindra le but désiré et 
qu’il meltra un terme aux souffrances prolongées 
l’une des branches de notre richesse nationale : nous 
ne doutons pas que les chambres quelque fatiguées 
qu'elle soient d’une session qui dure depuis envi
ron lo mois , ne discutent encore cette loi impor
tante avant leur clôture.

— Un incendie , dont on ne connaît pas jusqu’à 
présent la cause , a éclaté le 29 juin dernier, vers 
une heure de l’après-midi , dans la commune de Rus- 
son , à trois quarts de lieue de Tongres; il a ré
duit en cendres une ferme et six habitations voi
sines. La perte totale se monte à 15.224 fis. 85 c. 
Pays Bas. La perte d’un seul cultivateur a été 
évaluée à gg3t fis.

— Le ministre directeur de la guerre fera adju
ger publiquement , en cinq lots , le 10 juillet i832, 
à midi précis , à l’hôtel du ministère susdit , à 
Bruxelles , la fourniture de dix mille schakos d’in- 
fanteiie, pour le service de l’armée.

— Un arrêté du roi du 28 juin accorde des ré
compenses pour différens actes de dévouement aux 
personnes suivantes :

Banco ( Antoine ) d’Anvers , lieutenant des ou
vriers du génie maritime , pour avoir sauvé la vie 
à cinq de ses compatriotes , lors de l’explosion de la 
canonnière hollandaise de Vau Speyck , une mé
daille en or de Ço florins.

Krokaerts (Pierre) , ouvrier de Lierre ( province 
d Anvers ), pour avoir retiré , au péril de sa vie 
huit personnes de la rivière , dont 7 vivantes : 70 
florins en numéraire.

Vau Bastei (Jean) , serrnrier , à Malines (Anver 
pour avoir sauvé , au péril de sa vie , un militai 
entraîne par le courant de la Nèthe . 4o florins c 
nameraire.

— Il parait que les obligations de l’emprunt d
12,000,000 dont la banque est iproprlétairo so 
en si grand nombre qu’il faudra , dit-on , p!us , 
deux moi» , pour en détacher les coupons d’intéri 
et en dresser les bordereaux.

>1 1-» ^ans Gazette cTAugsbourg . en di
de Berlin , 22 juin :

» Si malgré les efforts de la conférence , les; 
mes doivent demder les différends entre la Belgiq 
et la Hollande , les puissances s’obstineront , à 
quon assure, à intervenir provisoirement, attetr 
que outes ensemble Ile prétendent pas exéent 

r la {o[ce . le logement prononcé comme arbit 
e que Chaque pmssance séparée ne saurait a
jfe 111,1 °“1 * P““ «an, amener une guer
generale en Europe , qui pourrait devenir funes 
a une epoque ou , de toutes parts , on ne voit qu’ 
B'tation et effervescence populaire. °

» Des personnes qui sc disent bien informées s

{

surent que la Hollande sur le pied de guerre consi
dérable où elle se trouve, et qui , depuis que la 
France a arrêté d’ane manière aussi injuste qu’ino
pinée sa carrière victorieuse en août dernier, s’est 
accru sans cesse , a toutes les chances à son avan
tage. Il resterait maintenant encore à décider la 
question ; il est juste que des officiers français 
puissent se joindre par centaines à l’armée belge , 
malgré la convention d’une neutralité absolue , et 
dans ce cas on ne pourra refuser la même indulgence 
à l’antre partie.

» Dans le cas où , par suite de la reprise des 
hostilités entre la Hollande et la Belgique , la con
ference allait être dissoute de fait , ou au moins voir 
les fonctions , pendant quelque temps, suspendues, 
notre ambassadeur , à ce qu’on apprend , reviendrait 
en congé ici. »

Nous publions à l’article d’Angleterre le texte 
d’une convention conclue à Londres , le i6 du mois 
de novembre 1831 , entre l’Angleterre et la Rassie, 
pour renouveler les engagemens contractés en i8i5 
au sujet de la dette russo batave.

On se rappelle qu’eu vertu du traité signé à Lon
dres le 19 mai i8i5 , entre l’Angleterre, la Ras
sie et la Hollande, la première de ces trois puis 
sauces s’était chargée d’une partie du capital et 
des intérêts de l’emprunt contracté en Hollande 
poor compte de la Russie par l’intervention de la 
maison Hope et compagnie. La contribution de l’An
gleterre se montait à vingt-cinq millions de florins :
I intéiêt annuel de cette somme et un paiement an
nuel pour la liquidation devaient devenir une charge 
du gouvernement britannique.

Mais, en vertu de l’art. 5 du même traité, les 
obligations de l’Angleterre devaient cesser du mo
ment où les provinces belgiques passeraient sous 
une autre domination que celle du roi dés Pays-Bas.

Nos lecteurs n’ont sans doute pas oublié les inter
pellations qui ont été faites à plusieurs reprises aux 
ministres dans le parlement anglais , pour savoir si 
maintenant qae le cas prévu par cet article exis- 
tait , le gouvernement continuerait le paiement de sa 
quote-part dans l’emprunt russo-batave.

La convention du i6 novembre 1831 lève toute 
difficulté à cet égard , en renouvelant les engage 
mens de iSi5 que la révolution belge était venu 
rompre. Elle a cela de particulier et de remarqua
ble qu elle explique l’esprit et les intentions qui 
avaient présidé au traité primitif. Le but princi
pal de 1 Angleterre , en se chargeant d’une partie 
de a dette russo-batave, avait été d’intéresser plus 
fortement la Russie dans la politique britannique à 

egaid des provinces belges. Justement préoccupé 
de I importance de ces provinces dans la balance 
européenne , importance qu’à aucune époque de 
son histoire l’Angleterre n’a perdae de vue , le ca
binet de Londres , redoutant l’ascendant que la Rus
sie avait piis en Europe , voulait empêcher que par 
a suite celte puissance n’usât de cet ascendant, si 
es circonstances la favorisaient , pour adjoindre la 
e S'qae ® queiqu autre état , qui aurait acquis ainsi 

une preponderance qu’il était de l’intérêt de l’An- 
g etèiie aussi bien que de IEurope de prévenir et 
d empêcher.

C’est la même’pcnsée , c’est le désir de conser
ver intact l’accord politique des deux puissances 
sur a question belge , qui a fait renouveler les 
engagemens résultant du traité de 1815. Considé
rée sous ce point de vue , la convention du 16 no
vembre dernier, quoique ne louchant pas directe 
«nent la Belgique , ne peut cependant , dans sou 
esprit comme d.ans ses résultats , que servir la cause 
be son indépendance , en lui donnant , dans l’union 
po uique des grandes puissances, one garantie de 
plus pour 1 avenir.

Un arrêté royal du 24 juin porte :

tuant de 'a ,*°> du 7 juin 1832, n° 443
n° 38 un ravon™^11 pa‘ la Io‘ dl1 20 aoûl
de l’extrême frontière^! douaue d’"n myriamètr, 
la côte maritime; teire et d ““ derm-myrian
d J co!iersddüdit'rayonarSraphe dUjit rdatif ‘

Sul' Nous Pavnn ^ ?°‘re ministre des finances ; 
irr ier it a".ete et arrêtons : 

i o \ (if,l?rs.<^es hrnites intérieures du ravi 
douane, est établi ainsi qu’l, est indiqué par le il 
mptif c,-apres La. A. le long des frontières du rc 
deternnuees pat le traité du 15 uovembre 1831,

Art. 2. La désignation des limites de ce rayon prendra 
cours à partir du fort Philippe sur la rive droite de l’Es
caut., et suivra ainsi la direction des frontières du royaume 
dans les provinces d’Anvers , de Limbourg , de Liège , de 
Luxembourg, de Namur, du Hainaut, de la Flandre-Occi
dentale, et de son littoral , de la Flandre Orientale jusqu’à 
la rive gauche de l’Escaut à la maison dite Scbaepenstael ; de 
ce point eu ligue directe , -sur le fort Philippe précité.

Art. 3. Les routes, chemins, digues, rivières ; et canaux 
désignés comme limites de rayon, ainsi que les lieux , bâ- 
tnnens et dépendances, feront partie dudit rayon, à moins 
qu’il n’en soit une exception spéciale.

Art. 4, Il sera placé des poteaux sur les grandes routes 
et chemins désignés ( point l’importation et l’exportation ) 
à l’endroit où ils aboutissent au rayon frontière. ( Suit le 
tracé des limites du rayon de la douane sur les frontières 
du royaume , établies par le traité du 15 novembre 483t. 
L’étendue de cette pièce nous empêche de la reproduire .)

v

NOUVELLES DE HOLLANDE.
Les derniers numéros du Staats Courant don

nent le texte des lois , du 16 juin , modifiant le 
droit d’enregislrerneut , de transcription et de tim
bre , ainsi que lo droit de patente.

Bruits de bourse , le 29 On est toujours dans 
I incertitude sur les causes de la faveur obtenue 
par les fonds hollandais. Les uns prétendent que 
les achats faits pour compte anglais ont eu lieu 
dans l’espoir d’une opération financière prochaine 
est probable , nommément la capitalisation de la 
dette belge.

D’autres soutiennent que S. M. offert d’évacuer la 
citadelle d’Anvers , et de la laisser occuper par l’An
gleterre qui , en revanche , garanlirait à la Hollande 
les modifications demandées au trqité de séparation. 
Cependant , ce sont là des bruits , dont nous ne pou
vons assurer les plus on moins de fondement. (Id.)

Depuis quelques jours on parle beaucoup à La Haye 
d’un nouveau journal qui paraîtrait en langue fran
çaise. On doit croire que le Journal de La Haye 
n’a point satisfait l’opinion générale., dans la défense 
de 110s intérêts à l’extérieur. On dit que la rédac
tion du nouveau journal serait confiée à des Hol
landais. Ou attend le prospectus avec impatience:

( Arnhemsche-Courant. )

NOUVELLES DU CHOLÉRA.

Bruxelles, 2 juillet
Cas nouveaux.

3
Décès.

Gaud, t". juillet.
Erpe, 30 juin.

20 10
i aucun

Wetteren , 30 juin. 2 i
Mons, -1« juillet. 6 3
En resume, ni la Flandre occidentale , ni la province de 

Luxembourg n’offrent plus aujourd'hui aeun cas à signaler 
et la vjlle de Bruxelles est la seule dans la province du 
Brabant, ou le fléau continue à faire quelques raies victimes.

UNIVERSITÉ DE LIEGE.
MM. Charles Guillaume Hubert Kleinermann 

de Frauenrath; Aioyse Hollenfeltz, d’Arlon ; et 
Charles Debruille , de Bouillon , subiront l’examen 
de candidat en sciences le 6 juillet , à 4 , 5 et 6 
heures.

VILLE DE LIEGE.
Extrait du procès-verbal de la séance da conse 

de régence du 26 juin i832.
Présens : MM. Louis Jamme, président; Guillaume Ph 

mier , Demonceau , Defooz, Nagelmackers , de Behr , Richard 
Billy , Burdo , Erankinet , Dewandre et Bayet. '

Empêché : MM. Dejaer, Déliassé et Francotte
Absent : MM. de Laininne et Lombard.
A Bruxelles, membres des chambres ; MM dp GerlaM« Raikem, Leclercq et de Slockhem. zeilactie
La commission rend compte de son examen de la prop, 

Sinon de la fabrique de St.-Pholien relative à la cession du 
terrain et te baumens pour agrandir la place de ce non 
fàbdqüf1 deCK eque la proposition suivante sera faite à cet

P> Les bàtimens et terrains situés enlre l’église de Sain, 
Phoben, le jardin du presbytère , la rue des Ecoliers , ] 
place de St,-Phoben et l’ancien cimetière, et bornés au pla 
ci joint par un liseret vert, seront cédés à la ville pour êti 
reunis a la voirie au prix de 2000 fis.

2° La ville prendra possession dès maintenant des bât 
mans et de.la Partie. du terrain non lavée. La partie jaune 
celle du batiment existant sur l’ancien cimetière et celle il 
ce meme cimetière lavées en bleu pâle, seront remises à 1 
ville lorsque la fabrique déplacera la porte d’entrée de l’éalisi 
Dans tous les cas, cette remise aura lieu au plus tard dal
les dix années.

3° Les matériaux seront abandonnés à la fabrique . oui fer 
construire les murs de clôture et démolir les bàtimens et mm 
anciens qui doivent l’être.
cimetièreVille ienoncera a ses droits de propriété sur Fancier

Pour extrait conforme :
Le secrétaire de la régence, DEMAIN Y.



ETAT CIVIL DE LIEGE du 3 juillet.
Naissances : 4 garçons , 2 filles.
Mariage 1 , savoir : Entre Nicolas Théodore François Jo- 

seph Vaust, docteur en médecine, rue du Pot-d’Oret Ma
rie Elisabeth Emilie Vanderheyden, à Hauzeur , Quai de la 
oauvemere.

Décès : 4 garç. , 3 hommes, 1 femme, savoir : Nicolas 
fiex , âgé de 50 ans , caporal à la cinquième compagnie de 
I artillerie de milice , célibataire, — Pierre Noël Joseph 
Mangent >' âgé de 26 ans , imprimeur en papier peint, rue 
dernere les Potiers , ejioux d’Anne Joseph Godon. — Nico- 
las Chante , âgé de 20 ans , barbier, rue des Récoiets , cé
libataire.— Jeanne Becko, âgée de 79 ans, rue Féronstrée , 
épousé d’Arnold Joseph Polis.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Aujourd hui , grand BAL champêtre à la Grande Allée 
Verte , faubourg Vivegnis , n° 298. 47

() yente par autorité de justice.
Le jeudi, 5 juillet 1832 , a neuf heures du matin , par de

vant M. BOUHY.juge de paix à Liège, en sou bureau , rue 
St.-Jean-en-Ile , le notaire PAQUE procédera à la VENTE aux 
encheies publiques d un ATELIER de charron , situé à Liège , 
faubourg Ste.-Marguerite , joignant d’un côté à M. Salmon.de 
l’autre à M. Grisard.

Le même notaire PAQUE est chargé de VENDRE :
1° Une maison, sise rue devant les Ecoliers, détenue par 

le sieur Iloussa.
2» Une autre , rue Pont de Pierres, Outre Meuse , occupée 

par Collinet 1
3° Une autre, faubourg Ste.-Marguerite, n° 78.
4° 197 perches de terre en quatre pièces, situées dans les 

communes de Wihogne , ïleure-le-Tiexhe et Frère.
Et de LOUER une MAISON , sise rue Souverain-Pont, 

n° 603, dont l’intérieur n’étant pas achevé, peut être dis
posé au goût de l’amateur.

( ) MONT DE PIÉTÉ.
Mercredi 11 juillet et jours suivans , à deux heures préci
ses , on VENDRA ’publiquement les GAGES SURANNÉS 
dont l’emprunt n’aura pas été renouvelé dans le délai de 
quatorze mois.

L’excédant ou boni demeure à la disposition des posses
seurs légaux de la reconnaissance, pendant vingt mois, 
à dater du jour de la VENTE ; passé ce teins , il est acquis à 
la caisse du Mont et compris dans les bénéfices payés aux 
établissemens de charité.

Selon l’article 71 du réglement les emprunteurs ont la fa
culté de faire VENDRE lesdits GAGES sans attendre quatorze 
mois de dépôt, il sufiit qu’ils aient séjourné dans les maga
sins de T établissement trois mois seulement.

Liège, le deux juillet 1832.
Le directeur, D’EVERLANGE.

( ) Samedi 7 juillet 1832 , à 3 heures de relevée , en l’étude 
et par le ministère de Me DELBOUILLE, notaire à Liège, 
il sera VENDU aux enchères 11 actions formant un 20° au 
total dans l’exploitation des mines de houille et charbons, 
connue sous le nom de L’ESPERANCE à Herstal. S’adresser 
pour plus amples renseiguemens audit notaire, lequel est 
chargé de PLACER un prêt sur hypothèque de 30,00U francs 
à 4 p. °[0.

ADJUDICATION D’UNE MAISON.
Lundi 9 juillet 1832 , à trois heures de relevée, parde- 

vant M” PARMENTIER, notaire à Liège, en son étude 
place de la Comédie, il sera procédé à la VENTE aux en
chères publiques d’une MAISON, n° 139, située rue Basse- 
Wez, sur la route de Grivegnée, quartier de l’Est de la- 
dite ville, consistant en deux pièces au rez de chaussée, 
cour, étage , grenier et caves. S’adresser audit notaire pour 
renseiguemens. 962

( ) VENTE D’UNE BELLE MAISON.
En l’etude de Me BERTRAND, nota re à Liège , place 

St.-Pierre, il sera procédé , le 10 juillet, à 10 heures du ma
tin , à la vente aux enchères d’une grande et jolie maison à 
porte cochère , sise à Liège, rue Fond St-Servajs , en face de 
l’hôtel du gouvernement, ayant cours , jardin , remise et écu
rie pour 8 chevaux. Le rez de chaussée se compose d’une 
grande cuisine, office, salle à manger, cabinet et salon , le 
premier étage est divisé en douze pièces et le seconden cinq 
pièces. S’adresser audit notaire.

( ) I VENTE AUX ENCHÈRES.
D’une MAISON sise à Liège , rue Gérardrie , portant le 

n° 625 , occupée par la veuve Schindeln.
Cette VENTE ima lieu le jeudi 19 juillet 1832 , neuf 

heures du matin, devant M. le juge de paix des quar
tiers Sud et Ouest de cette ville , en son bureau rue de la 
Casquette.

Aux conditions à voir en l’étude à Liège du notaire 
KEPPENNE.

Le même notaire est chargé de PLACER sur hypothè
ques deux CAPITAUX de six mille francs chacun, et un 
de dix mille.

80,000 francs à PLACER à 4 1/2 °/0l sur bonnes hypo
theques. S adresser chez M. DELIÉGE , notaire à Fléron. 48

0 A VENDRE une belle PROPRIETE d'origine 
patrimoniale„

Le notaire DUSART, de Liège , est chargé de ven Ire une 
ferme rebâtie à neuf avec environ dix-sept bonniers de prai
ries plantées d’arbres , arrosées par des sources qui ne taris
sent jamais , presqu’en un -seul gazon , situées en la com
mune de Battice, provenant de feu madame veuve Despa , 
de Herve, dont le fermage .est de 900 florins 20 cents des 
Pays-Bas.

II y a facilité et sécurité pour acquérir.
S’adresser audit notaire DUSART , chargé de la VENTE 

d’une pièce de terre , située à Haccourt , vers Wonck, et 
d’une petite, à Herstal, ainsi que du PLACEMENT de di
vers CAPITAUX.

(40) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Le 13 juillet 1832, à 9 heures, en vertu d’un jugement 

rendu par le tribunal civil séant à Liège, il sera VENDU aux 
enchères devant M le juge de paix des quartiers du Sud et de 
l’Ouest de cette ville, en son bureau , rue Saint-Jean-en Isle 
par le ministèle de M" DUSART (notaire à Liège, à ce com
mis , les biem dont la désignation suit ; savoir :

1° Une rente de 91 fl. 721 [2 c. due par M. Francois Lemaric, 
impiimeur-lib aire, à Liège.

2° Une de S4 fl 46 c. , due par les héritiers de M. Ma
thias de Clerx , de Waroux.

3° Une de 8 fl. 61 I [2 c., due par la veuve Pierre Dengis 
de Liège.

4° Une de 5 fl. 37 c., due par MM. Joseph Jamme et Jean 
Henri Laphaye , de Liège.

5° Une de 30 fl. 62 1[2 c., due par les héritiers Pierre Jean 
Collardin , de Liège.

6° Une de 8 fl 4 c., due par Baltus Thysens, de Lié»e.
7° Une de 51 fl. 50 c. ' 109 frs. ) 5 p. 0[0 consolidésY charge 

du gouvernement français.
8° Une (842 litrons 72 dés d’épeautre , due par la famille 

Honlet, de Fumai.
9° Une de 522 litrons 10 dés d’épeautre. due par Arnold 

Guillaume Bernard, de Fexhê-au-Haut Clocher.
10° Une de 61 litrons 42 dés aussi d’épeautre , due par Louis 

Chaineux , de Hoignée commune de Cheratte.
11° Et une petite chaumière, située à Cheratte, occupée 

par le sieur Barthélémy. r
S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.

vaut, inscrit au bureau; des hypothèques de Liège, le Dr 
décembre 1824, vol. 360 , n° 433. ‘

2° Une autre rente île onze florins quarante cents septante 
fleux centièmes, (vingt florins B. U.), au capital di deux 
cent quatre-vingt-sept florins vingt-cinq cents, échéant le pie 
mier mars de chaque année, due par François Hermesse, cul- 
tivateur demeurant à Herstal, en vertu d’un acte de bail 
a rente, reçu par Collinet, notaire, le deux novembre mil 
sept cent quatre-vingt treize , et d’un titre nouvel, reçu par 
le notaire Leruitte , le trois.mârs mil huit cent vingt-sept 
enregistre le 5, inscrite au bureau des hypothèques de Lié--e’ 
le 14 du même mois de mars, vol. 403 , n° 2. ° ’

La saisie en a été faite par procès verbaux de l’huissier 
Houdret, 1 un sous la date du 26 mai 1832, enregistré le

méme'Iôur* ‘’aU're “ du 3° “éme mois ' eare^ 

A la requête de Lambert Evrard Rcrai, de Jean François 
Lovmfosse et de Marie Rem,, son épouse, de Philip è 
Prosper Fournier et de Marie Agnès Rend , son épouse, 'oui 
negocians. domiciués en la commune de Herstal, subro es 
dans les dro,t et actions de Nicolas Maquinay , commis-négo. 
ciant, demeurant à Ensival. h

Sur Joseph Remi, négociant et propriétaire, demeurant 
c,'devant a Herstal, présentement à Liège.

La première publication du cahier des charges contenant 
es îenseiguemeiis ci-dessus, ainsi que les conditions de la 
™ ,! ,<1UYe,a fa,te devant le tribunal de première instance 
séant a Liege aura heu à l’audience des criées dudit tri
bunal, le lundi 25 juin 1832, dix heures du matin , sur la 
mise a prix de, deux cent cinquante florins du royaume pour 
la rente énoncée a l’article premier, et decent cinquante flo- 
rins l’âceds pour celle désignée à l’article deux.

Me Georges-ErasmeWalthère GALAND, avoué près le tri- 
mpTal I rr ,nslarice’ séant à Liège, y demeurant, “Tlsble-de-P'.erre, n° 482 , et y dûment patenté, oc
cupe pour les saisissans sui la présente poursuite.

r a -, , . GALAND, avoué
.a aeuxieme publication ou adjudication préparatoire des 

îciites dont s agit a été faite à l’audience des criées du tri
bunal de premiere instance séant à Liège, le deux juillet 
mil huit cent trente - deux , moyennant la somme de deux 
cent cinquante florins du royaume pour celle désignée à l’an 

. e Preil>'er du présent placard, et de cent cinquante flu- j 
uns pareils , pour celle reprise à l’article deux, et Tadjuilb 
cation definitive en est Axée et aura lieu à l’audience dudit 
tribunal, le vingt trois juillet même mois, dix heures -lu 
matin , sur les mises à prix des sommes auxquelles elles ont 
ete lespectivemenl adjugées préparatoiremfent.

GALAND, avoué.

VENTE D’IMMEUBLES LIBRES DE CHARGES.
Mardi 10 juillet 1832, à 2 heures de relevée , il sera pro

cédé par le ministère du notaire STASSE , en son étude à 
Alieur, maison des demoiselles Détienne , près la Bascule d’Ans 
à la VENTE aux enchères des PIÈCES de TERRE qui 
suivent : 1

1° Une de 87 perches 18 aunes, située an lieu dit, à la 
Berwine , commune de Voroux-lez tiers, exploitée par J. J. 
Germeau de Rocour.

2° Une de 174 perches 36 aunes, au même lieu, exploi
tée par Laurent Ghinotte et J. J. Marck de Juprelle. ;

3° Une de 64 perches 7 aunes au même lieu, tenue par 
G. Maréchal de Juprelle;

4° Une de 43 perches 58 aunes , située sur la commune de 
Villers-St.-Simeon aussi à la Bmvine , tenue par Olivier Ghi- 
nolte , de Juirelle ;

5° Une de 108 perches 97. aunes, au lieu dit Thier-Fond- 
Damè Maghin , commune de Liers ;

6° Une de 65 perches 38 aunes, au même endroit;
7° Une de 39 perches 23 aunes aussi au même endroit ;
Ces 3 dernières pièces sont exploitées par Gilles Simonon et 

autres de Ste-Walburge ;
8° Une de 91 perches 53 aunes au lieu dit Fond Dame 

Maghin, commune de Liers, tenue par Gerard Achten de 
Fexhe-Slins ;

9° Une de 44 perches 88 aunes, au lieu dit Derrière la 
Bairière, même commune, tenue par François Thonard et 
Georges Leclercq de Liers ;

10° Une de 34 perches 87 aunes , au lieu dit à la Voie de 
Liège , commune de Liers , tenue par Pierre Roskam et Wa- 
thieu Bonbayede Liers-,

11° Une de 52 perches 30 aunes, au même lieu, tenue 
par la veuve Jean Cloes et les enfans Philippe Bombaye de Liers.

12° Une de 34 perches 87 aunes, dans le Fond de Liers, 
commune de Liers, tenue par Jacques d’Heure, de Voroux ,

13e Une de 47 perches 9l aunes, sur Vottem , au lieu dit 
Filomé , tenue par le même;

14° Et une Je 39 peiches 23 aunes, située à Awans , tenue 
par M. Joneau.

S’adresser audit notaire STASSE pour obtenir des plus am
ples renseignemens. 92[

(4 4) RENTES A VENDRE SUR SAISIE,
1° Une rente de quatorze cent quatre-vingt-dix litrons , 

soixante six des epeautre six muids , deux stiers , au capi
tal de six ôent quarante-quatre florins des Pays-Bas, échéant 
à la Saint-André de chaque annee, et payable moyennant 
vingtliuit florins soixante-onze cents quatre vingt centièmes, 
dus par Joannes Remy, propriétaire , la veuve Jean Bap
tiste Closset, menagere , et Catherine Cristophe , veuve Tous
saint Dupont, aussi ménagère, tous demeurant en la com
mune de Herstal, en vertu des payes trentenaires accom
plies avant 1794, et d’un acte passé devant Barthélemi DO- 
NEU , notaire, le 20 mars 1694, acquise du gouvernement 
français, par feu Lambert Remi , suivant transfert , en date 
du 4 1 nivôse au 12, enregistré à Liège, le 3 pluviôse sui-

COMMERCE.
Fonds anglais du 30 juin. — Consol., 85 4(8.

Bourse de Vienne du 23 juin. — Métalliques , 87 5H6. — 
Actions de la banque 1 137 2|3. 1

Bourse d'Amsterdam , du 2 juillet. — Dette active 42 
1[8 0[0 0[00. — Idem différée 29|32. — Bill, de ch. 15 5/8 
°l°- — Ryndiat .l’amortissement 70 0[0 00 0[0 0 0/0. — Heute 
remb. 2 0[0 , 00 0[0 Act. Société de comm. 00 0i0 00 — 
Kus. Hope et C°, 94 l[8 <-t 96. — Dito ins. gr. li.,’ 56
3(4 0[0. — Dito C. Ham. , 00 0[0j0. —Ditoein.à L. OO 0/0.
— Ha», a Lond. 00 0(0. — Ken. fr. 0 •*/„ ,68 1,4 0 0 OiO.
— Kap- H- h 0|0 . OO — Dito à Paris, 00 0i0 — Rente perpét.
00 0(0 000 0(0 0(0.— Vienne Act. Banq. 00 0(0 — Métall , 83 
1[2 0 0,0. — A Bot. D« I. 000.—Dito 2« I. 000. — Lots 
de Pologne 00 0(0. Naples Falcone! 0, 74 3pj 00 0/0 0.— 
Dito Londres 00 0(0 0 0. — Brésil. 47 OlO. Grecs 00 OiO 00.
— Perp. d’Amst., 50. 1

Beurse d’Anvers du 3 juillet. — Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à 2 inois. d 3 mois.
7/8 av p
40/11 p 40/8 1(2
118 b. A
35 7/8
35 9/16

A
' . N 35 3/8 N

manque

Escompte 0 0[0
Effets publics.----- Métalliques. 88 A.------- Lots par

tiaux 372 0/0 nO[0(). — Napolitains, 7.T 0(0 0(0 A. — Guebard
78 I [2 P.----- Rente perpétuelle Espagnole de Paris OO
0|0 00 0. —. Idem Amsterdam, 50 1 [ t 3,8 A. — Anrio Da
nois , 67 O/ON. — Lots de Pologne 96 1/2. —»- Anglo Bré
siliens, 47 1/2 A. — Emprunt romain, 79 0/) P.—. Emprunt 
belge de 12 millions 95 0/0.— idem de 10 millions, 99 0/00- 
— idem de 2t millions, 75 75 1/4 P._

-

Le 2 juillet, ü est arrivé au port d’Anvers, 4 navires char
gés de céréales.

r 5 i i > i- » *• _ ; *
Bourse de Bruxelles, du 2 juillet. —Emprunl de 12 mil" 

bons, intérêt 5, 95 P. — Emprunl de 10 millions , sans 
intérêt, 98 3/8 P. —Emprunt de 24 millions, 75 4/4 A.

Prix des grains au marché de Liège du 2 juillet.

Froment , la rasière P. B. , 11 fl. 62 c.
Seigle , id 8 fl. 58 c.

H. Lignac, impr. du Journal, rue du Pot d’or, u° 622, à Liege


